
Etat des lieux des ZAER en 
Bretagne et Pays de la Loire

9ème journée inter-régionale du biogaz

26 novembre 2024

Pontivy

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement



Les zones d’accélération des énergies 
renouvelables : de quoi parle-t-on? 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Zones 
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Des zones jugées préférentielles et 
prioritaires par les communes pour 
le développement des EnR 
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Comité de projet ?

Oui, pour les projets situés en dehors des 
zones d’accélération

Projets soumis à 
autorisation ICPE

Zones 
d’accélération

Des zones jugées préférentielles et 
prioritaires par les communes pour 
le développement des EnR 

Non exclusives
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• Des mécanismes financiers incitatifs 
• Bonus dans les appels d’offres 
• Modulation tarifaire

• Connaître les projets attendus 
positivement par les élus locaux

Pour les développeurs et les élus Þ L’enjeu est que ces zones soient 
suffisamment importantes pour atteindre 
les objectifs énergétiques

Þ La définition et l’arrêt d’une ZAER ne 
préjugent pas de la faisabilité d’un projet 
ni de la délivrance des autorisations 
administratives nécessaires à sa réalisation

Zones 
d’accélération

Des zones jugées préférentielles et 
prioritaires par les communes pour 
le développement des EnR 

Non exclusives



Etat des lieux des ZAER en Bretagne
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Communes de la première 
relève (avril 2024)

• 20% des communes ont 
délibéré et transmis pour 
arrêt des ZAER (240 
communes)

• 110 781 ZAER validées par 
les RPU
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Communes engagées dans le 
processus de définition des 
ZAER

• 20% des communes ont 
délibéré et transmis pour 
arrêt des ZAER (240 
communes)

• 110 781 ZAER validées par 
les RPU

• A ce jour, 42% des 
communes engagées (509 
communes)
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 110 781 ZAER validées 
par les RPU

184 zones 
biogaz/biométhane
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240 communes ont délibéré et ont transmis pour 
arrêt des ZAER (20 % des communes de la région)



ZAER biogaz/biométhane en Bretagne

• 184 zones d’accélération 
arrêtées

• sous-filières méthanisation 
injection, méthanisation 
cogénération, chaleur

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

ZAER biogaz/biométhane de 
la première relève (avril 
2024)



ZAER biogaz/biométhane : le potentiel 
calculé (Bretagne)

Objectif du 
SRADDET 

(2030)

Production 
régionale (OEB, 

2022)
Différentiel Potentiel 

ZAER

Unité : GWh 7400
900 (dont 600 

injection 
biométhane)

6500 500 à 700

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement



Calendrier (Bretagne)
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Etat des lieux des ZAER en Pays de Loire

A ce jour, 65 % des communes ont transmis 
des zones en Pays de la Loire 

- plus de 90 % des communes ont défini ou sont en 
cours de définition des zones

- plus de 34 000 zones ont été définies (hors 
brouillon)

- Utilisation massive du portail cartographique

- en Vendée, une transmission des zones en 
l’attente des arbitrages politiques

Données au 1er octobre 2024
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Etat des lieux des ZAER en Pays de Loire



Contacts et informations
DREAL Bretagne

• Manon CALVI  
manon.calvi@developpement-durable.gouv.fr

• Le site internet de la DREAL Bretagne

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

DREAL Pays de la Loire

• Marjolaine FORCE (ZAER), Nathalie BOURGEAIS (Biogaz) 
mecc.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr

• Le site internet de la DREAL Pays de la Loire et la 
note d’accompagnement ZAER 

Lien vers le portail dédié aux communes (avec compte)

Lien vers le portail grand public 

mailto:manon.calvi@developpement-durable.gouv.fr
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-zones-d-acceleration-des-energies-a5663.html
mailto:mecc.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/les-zones-d-acceleration-des-energies-a6317.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/les-zones-d-acceleration-des-energies-a6317.html
https://planification.climat-energie.gouv.fr/
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
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